
ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL
Fabrique de papier et de carton

Le complexe de LA COMPAGNIE J. FORD LTÉE, à Portneuf, fabrique
divers papiers et du carton à partir de pâte achetée, de vieux papiers et
de pâte raffinée. Le complexe comprend une usine de papier
(usineno 1), équipée de trois machines à papier, une seconde usine de
papier dotée d’une seule machine à papier (machine no 6) et une usine
de carton-feutre (usine no 2). À l’usine no 1 et à la machine no 6, la
pâte achetée est traitée dans des triturateurs puis dans des raffineurs
avant d’être dirigée vers les machines à papier, puis séchée. À l’usine
no 2, la pâte est obtenue à partir de vieux papiers désintégrés dans un
triturateur; elle est ensuite raffinée avant d’être mélangée, en propor-
tions définies, à une pâte qui provient du raffinage de copeaux et de
résidus de bois. La pâte mélangée est acheminée à la machine à
papier puis séchée. La capacité nominale de production du complexe
est de 85000 tm/an. En 1995, le taux d’utilisation de la capacité de
production atteint 68% et la compagnie emploie 225 personnes.
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QUÉBEC

PRODUCTION

PRINCIPALES MATIÈRES PREMIÈRES

• Pâte vierge
• Pâte recyclée
• Pâte désencrée
• Vieux cartons et vieux papiers
• Résidus de bois
• Copeaux de bois

PRODUITS FINIS

• Carton-feutre
• Papier-tissu
• Papier de soie
• Serviettes pré-mouillées
• Filtres à café
• Papier adhésif masquant

Dans le cadre du plan Saint-Laurent
Vision 2000 (SLV 2000), une liste de
cent six établissements industriels a été
constituée. SLV 2000 compte pour-
suivre les efforts du Plan d’action
Saint-Laurent (PASL), qui a été insti-
tué en 1988. L’objectif global est de
réduire les rejets liquides toxiques et
d’éliminer virtuellement les rejets de
substances toxiques persistantes.

Les cent six établissements industriels
du plan SLV 2000 sont répartis en
quatre groupes. Chaque groupe répond
à un objectif propre. L’usine de
LA COMPAGNIE J. FORD LTÉE, située à
Portneuf, fait partie du groupe 3, qui
comprend les établissements industriels
réglementés.

Les objectifs assignés au groupe 3
sont d’évaluer les rejets toxiques des
industries réglementées en fonction des
objectifs environnementaux et d’établir
les correctifs requis pour réduire de
façon optimale les effets domma-
geables sur le milieu récepteur.

Portneuf
Trois-Rivières



LES EFFLUENTS AU DÉBUT DU
PROGRAMME

Faibles charges
Selon les données de la compagnie, en
1993, l’effluent avait un débit de
2292m3/d et il contenait notamment:

• 652kg/d de demande biochimique en
oxygène (DBO5);

• 272kg/d de matières en suspension
(MES).

En 1993, la demande biochimique en
oxygène et la charge de matières en sus-
pension de LA COMPAGNIE J. FORD LTÉE se
situent parmi les plus faibles chez les 
fabriques de pâtes et papiers de
SLV 2000.

RESSOURCES ET USAGES À
PRÉSERVER

Milieu aquatique dégradé
L’usine de LA COMPAGNIE J. FORD LTÉE est
située dans la partie sud du bassin-versant
de la rivière Portneuf, une zone princi-
palement utilisée à des fins agricoles et
industrielles. Le milieu aquatique y est
dégradé au point de ne plus convenir à
plusieurs espèces de poissons. Des
espèces résistantes y vivent néanmoins,
telles la perchaude, le meunier noir et le
meunier rouge. Aucune pêche commer-
ciale n’est pratiquée sur la rivière, et la
pêche sportive y est rare. Toutefois, de
la pêche commerciale à l’anguille se
pratique à l’embouchure de la rivière.
Enfin, la rivière Portneuf ne comporte
aucune prise d’eau potable.

OBJECTIFS
ENVIRONNEMENTAUX DE REJET

Protection de l’environnement
Pour protéger les ressources et usages, des
objectifs environnementaux de rejet sont
calculés en termes de concentrations et
charges à ne pas dépasser. Ces valeurs
servent de guides dans la recherche de la
solution d’assainissement la mieux adap-
tée aux besoins de protection de l’envi-
ronnement. Les objectifs environnemen-
taux de rejet pour LA COMPAGNIE J. FORD

LTÉE ont été calculés.

TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Filtration et réutilisation

L’effluent de l’usine no 1 et celui de la
machine no 6 représentent la majeure
partie des eaux usées rejetées; ils sont
pompés dans des fosses, puis filtrés et
analysés (débit, température, pH et
conductivité) avant d’être rejetés dans la
rivière Portneuf. Les eaux résiduaires de
l’usine no 2 sont réutil isées dans le
procédé à l’usine no 1 et les eaux usées
domestiques sont dirigées vers les égouts
municipaux.

MESURES DE PRÉVENTION ET
D’ASSAINISSEMENT MISES EN
PLACE

Raccordement au réseau d’égouts
municipal et réutilisation

Le complexe s’est raccordé au réseau
d’égouts municipal en 1995, de façon à
pouvoir y évacuer les eaux usées domes-
tiques. De plus, la compagnie a exécuté,
au cours de la même année, des travaux
de réutilisation en vue de limiter l’effluent
de l’usine no 2 à l’eau de refroidissement
par contact indirect.

CONFORMITÉ
ENVIRONNEMENTALE,
VOLET EAU

Respect des normes

Les effluents du complexe de LA

COMPAGNIE J. FORD LTÉE, à Portneuf, sont
assujettis aux règlements fédéral et
provincial relatifs aux fabriques de pâtes
et papiers. La mise en oeuvre de mesures
environnementales a permis à la compa-
gnie de satisfaire aux nouvelles normes
du règlement provincial, qui sont en
vigueur depuis le 30 septembre 1995.

MESURES D’ASSAINISSEMENT



INDICE CHIMIOTOX
RÉDUCTION DE LA POLLUTION
TOXIQUE

Surtout des huiles et graisses
minérales

L’indice Chimiotox intègre la charge de
tous les toxiques présents dans l’effluent en
tenant compte du facteur de toxicité de cha-
cun d’eux. Il permet notamment de suivre
l’évolution des rejets au cours des années
(voir graphique1) et de déterminer la part
de chacun des polluants (voir tableau1).

Le tableau 1 présente les données
mensuelles, pour les trois derniers mois de
1995, fournies par la compagnie en vertu de
la réglementation provinciale sur les
fabriques de pâtes et papiers, ainsi que les
valeurs Chimiotox calculées à partir de
celles-ci, pour un débit de 5312m3/d.
D’après ces données, la présence des huiles
et graisses minérales est prépondérante dans
les eaux traitées; elles représentent 84% de
la valeur de l’indice Chimiotox.

Le graphique1 repose sur les données de
caractérisation du Programme de réduction
des rejets industriels (PRRI) recueillies en
1992, de même que sur les données men-
suelles de la compagnie pour les mois
d’octobre à décembre1995. L’indice
Chimiotox calculé à partir des données de
caractérisation du PRRI de 1992 a été
reporté tel quel pour les années 1993 et
1994. Les prévisions pour les années 1996 à
1998 sont basées sur les données de la
compagnie pour les trois derniers mois de
1995. Ces baisses sont attribuées aux
travaux d’assainissement des eaux réalisés
en 1995.

Tableau 1 : Indice Chimiotox (1995) - La Compagnie J. Ford Ltée*

Substance Charge Facteur de Unités Chimiotox
kg/d pondération toxique U.C.

Huiles et graisses minérales 35,636 100 3564
Aluminium total 34,724 11 382
Acide déhydroabiétique 1,623 77 125
Acide abiétique 3,978 19 76
Plomb total 0,105 314 33
Cuivre total 0,063 451 28
Acide isopimarique 0,599 19 11
Acide stéarique 0,455 19 9
Acide sandaracopimarique 0,190 19 4
Acide palustrique 0,161 19 3
Acide oléique 0,089 19 2
Acide pimarique 0,122 19 2
Zinc total 0,105 9,4 1
Acide dichlorostéarique 0,029 19 1
Nickel total 0,042 10 <1
Acide linoléique 0,023 19 <1
Acide lévopimarique 0,023 19 <1

INDICE CHIMIOTOX 4241

* Pour un débit de 5312 m3/d.

Graphique 1 :Variations de l’indice Chimiotox de 1993 à 1998
La Compagnie J. Ford Ltée

RÉDUCTION DE LA POLLUTION



POINTS SAILLANTS

• Baisse de 20 % de l’indice Chimiotox
• Réutilisation des eaux de procédé et évacuation des eaux usées domestiques dans le réseau d’égouts de Portneuf

en 1995

Indice Chimiotox et BEEP :
Gilles Legault, Environnement Canada
(514) 283-3452

Objectifs environnementaux de rejet :
Francine Richard, MEF (418) 521-3820

Chargé de dossiers du ministère de
l’Environnement et de la Faune du Québec
(MEF) :
Vital Gauvin (418) 622-5151

Responsable de l’environnement à
LA COMPAGNIE J. FORD LTÉE : 
Roger Bouliane (418) 286-3361

D’après l’inventaire de décembre 1995

ÉLIMINATION VIRTUELLE DES
TOXIQUES PERSISTANTS

Un des objectifs à long terme du plan
SLV 2000 est l’élimination virtuelle de
onze toxiques persistants et biocumulatifs
des effluents des 106 établissements prio-
ritaires situés le long du fleuve et de ses
tributaires. Les substances visées sont
celles désignées par la Commission mixte
internationale (août 1993); soit les BPC, le
DDT, la dieldrine, le toxaphène, les dioxi-
nes, les furannes, le mirex, le mercure, les
alkyles de plomb, le benzo(a)pyrène et
l’hexachlorobenzène. Pour atteindre cet
objectif, le volet Protection s’est donné
comme étape, d’ici la fin du plan en 1998,
le respect des objectifs environnementaux
de rejet pour les substances concernées, ce
qui aurait pour effet d’assurer la protection
de l’ensemble des usages du milieu 
récepteur.

D’après les données du programme
d’auto-surveillance des effluents pour les
trois derniers mois de 1995, aucun des
onze toxiques persistants et biocumulatifs
visés n’a été détecté dans les
effluents de la compagnie.

TOXICITÉ DE L’EFFLUENT

Toxicité modérée
Depuis le 30 septembre 1995, selon le
règlement provincial sur les fabriques de
pâtes et papiers, il est interdit de rejeter
dans l’environnement ou d’évacuer dans
un égout pluvial un effluent final dont la
toxicité atteint un niveau de létalité aiguë
démontré par l’essai biologique avec des
truites arc-en-ciel. Pour l’établissement de
LA COMPAGNIE J. FORD LTÉE les données de
septembre et novembre 1995 des tests
obtenus avec les daphnies et les truites
arc-en-ciel ont révélé la présence d’une  
toxicité modérée dans l’effluent final.

PARAMÈTRES SURVEILLÉS,
RÉDUCTION

Augmentation du débit et des
matières en suspension
Selon les données mensuelles de la com-
pagnie pour les trois derniers mois de
1995, l’effluent a un débit de 4163 m3/d et
il contient notamment :

• 906 kg/d de matières en suspension
(MES);

• 643 kg/d de demande biochimique en
oxygène (DBO5).

Le débit de l’effluent s’est accru de 82 %
et la charge de matières en suspension a
plus que doublé entre 1993 et 1995. Ces
augmentations sont dues à une hausse du
taux d’utilisation des machines à papier, à
l’ajout des charges du filtrat du tamis ainsi
que des purges de l’unité de traitement de
l’eau.
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